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Résultats de l’offre publique d’achat simplifiée  
d’Abilways (Skolae) visant les actions M2i 

 
NE PAS DISTRIBUER, PUBLIER OU DIFFUSER, EN TOUT OU EN PARTIE, 

DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, AUX ETATS-UNIS OU A TOUTE 

PERSONNE DES ETATS-UNIS, AU CANADA, AU JAPON OU DANS TOUTE AUTRE 

JURIDICTION DANS LAQUELLE LA DISTRIBUTION, LA PUBLICATION OU LA 

DIFFUSION SERAIT ILLÉGALE 

Paris, 25 juin 2025 – L’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») a publié le 25 juin 

2025 les résultats définitifs de l’offre publique d’achat simplifiée initiée par Abilways 

SAS (Skolae), visant les actions M2i (l’« Offre »), à la suite de la clôture de l’Offre, 

intervenue le 23 juin 2025. Pour rappel, le 31 mars 2025, Abilways SAS a acquis, 

préalablement au dépôt de l’Offre, une participation majoritaire dans M2i, représentant 

59,94% du capital social et 55,54% des droits de vote. 

1.676.013 actions M2i ont été apportées au total à l’Offre. Abilways SAS détient donc 

à l’issue de l’Offre, directement ou indirectement, un nombre total de 5.648.942 actions 

M2i représentant autant de droits de vote, soit 97,90% du capital et au 

moins 95,89% des droits de vote1. 

En conséquence, Abilways SAS formulera prochainement auprès de l’AMF une 

demande de mise en œuvre de la procédure de retrait obligatoire des actions M2i du 

marché Euronext Growth à Paris, conformément à ce qui avait été indiqué dans la note 

d’information relative à l’Offre. 

Le retrait obligatoire sera libellé aux mêmes conditions financières que l’Offre, soit 

8,50€ par action M2i. Le cours de bourse de l’action M2i restera suspendu dans 

l’attente de la mise en œuvre du retrait obligatoire. 

L’avis de résultat publié par l’AMF est disponible sur son site (www.amf-france.org). 

La note d’information d’Abilways SAS, ayant reçu le visa n°25-194 de l’AMF le 5 juin 

2025, la note en réponse de M2i, ayant reçu le visa n°25-195 de l’AMF le 5 juin 2025, 

et les documents incluant les informations relatives aux caractéristiques notamment 

juridiques, financières et comptables d’Abilways et de M2i sont disponibles sur les sites 

Internet https://www.skolae.fr/, https://www.m2iformation.fr/investisseurs/ et www.amf-

france.org. 

  

 
1 En incluant 21.256 actions auto-détenues et 493.000 actions attribuées gratuitement faisant objet d’un 
contrat de liquidité, et sur la base d’un capital composé de 5.769.985 actions représentant au plus 
5.891.028 droits de vote théoriques (en prenant en compte la perte de droits de vote double dans le 
cadre de l’apport à l’offre publique d’achat simplifiée). 
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A propos de Skolae 
 
Skolae est un réseau d’établissements d’enseignement supérieur leader sur le marché 
français offrant des diplômes allant de Bac à Bac+5 en Management, Informatique et 
Numérique, Mode et Luxe, et Audiovisuel et Journalisme. Skolae dispense aujourd’hui 
ses formations à plus de 21 000 étudiants répartis sur 25 campus et 11 villes en 
France. Skolae a développé une excellence pédagogique unique matérialisée par un 
portefeuille de plus de 45 titres RNCP et diplômes visés et bénéficie par ailleurs d’un 
large réseau de plus de 6 000 entreprises partenaires ainsi que 40 000 alumnis. Skolae 
forme aussi près de 60.000 salariés en formation continue via sa filiale Abilways.  
 
 
A propos de M2i 
 
Acteur de référence des formations dans les domaines de l’IT, de l'IA, du Digital, du 
Management et des Soft Skills avec plus de 2 850 programmes de formation proposés 
en présentiel, e-Learning, blended-learning, classe virtuelle et COOC, M2i met à la 
disposition de ses 4 200 clients ses propres parcours certifiants et diplômants ainsi 
que le plus grand réseau d’agences avec 35 centres répartis sur toute la France. 
M2i est cotée sur le marché Euronext Growth (FR0013270626 ALMII). 
 


